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De façon complémentaire des instructions nationales de l’Agence NAtionale de l’Habitat (Anah), le
présent Programme d’Actions Territoriales (PAT) a pour objet de présenter les spécificités de
l’intervention de l’Anah en Ariège.

Le PAT est pluri-annuel et reste ainsi valable pour l’engagement des dossiers jusqu’à l’adoption
d’une nouvelle révision du nouveau programme : cela permet ainsi à la délégation locale de l’Anah
d’engager des dossiers dès la mise en place des premières lignes de crédits en début d’année. Dans
le principe, le PAT nécessite une révision annuelle afin de prendre en compte :

• les évolutions fixées par le cadre national,

• les mesures qui le nécessitent chaque année, dont les plafonds de loyers applicables par
exemple.

LE CONTEXTE DE L’ARIÈGE

L’Ariège est un département rural qui se caractérise par :

• une proportion importante de propriétaires occupants aux ressources modestes et une
précarité importante,

• un parc HLM de taille modeste, dont la proportion est la plus faible de France,

• un parc privé dont une proportion importante est potentiellement indigne, en parallèle d’une
vacance des logements élevée, notamment en centre des villages, des bourgs et des villes.

Le marché locatif n’est pas véritablement tendu en Ariège, comme en témoigne le niveau de loyer
actuel. Cela s’explique en partie par la mise sur le marché de résidences de Robien et la
programmation de logements publics des années 2000's et 2010's, mais aussi par la faible
dynamique démographique générale, tant sur le plan du solde migratoire que du solde naturel.

D’après les professionnels de l’immobilier, il n’y a pas de pénurie de logements et, ponctuellement,
sont relevés des taux de vacance très important (centre des villages, des bourgs et des villes), y
compris dans le parc public (Haute-Ariège, Pays d'Olmes).

Les logements privés sont très souvent anciens, souvent en mauvais état et de faible niveau de
performance énergétique. Bien que les interventions publiques pour l’amélioration des logements
aient permis d’en traiter une partie, il reste des besoins importants en réhabilitation énergétique ou
en travaux lourds liés à l’insalubrité ou l’indignité des logements.

Parallèlement, il est à noter une forte demande de petits logements, ainsi que de logements adaptés
aux handicaps ou à la perte d’autonomie. Cette demande a été récemment pointée dans le cadre du
diagnostic réalisé pour l’élaboration du Plan d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des
Personnes Défavorisées (PDALHPD), adopté par le Conseil Départemental et l’État en novembre
2018.
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L’ACTIVITÉ RÉCENTE DE LA DÉLÉGATION
TERRITORIALE DE L’ANAH

Pour mémoire 2018

823 Logements aidés 614

47 Logements PB financés 67

776 Logements PO financés 547

749 Logements « Habiter Mieux 502

76 Dossiers d’adaptation au handicap 83

11 Dossiers de lutte contre l’habitat indigne 11

5,93 M€ Subventions engagées, aide aux travaux + prime
« Habiter Mieux »

4,48 M€

0,37 M€ Subventions engagées en ingénierie 0,32 M€

12,72 M€ Travaux générés 10,52 M€
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LE CADRE NATIONAL D’INTERVENTION DE L’ANAH

En 2019, les dynamiques de rénovation de l’habitat privé ont été confirmées par les priorités
d’actions du gouvernement dans le cadre du Plan de Rénovation Énergétique du Bâtiment (PREB)
et en matière de lutte contre les fractures territoriales et sociales.

Dans un objectif de stabilité ou de renforcement des priorités et des moyens d’intervention, les
priorités nationales pour 2020 sont les suivantes :

• La lutte contre la précarité énergétique  . Le programme « Habitat Mieux » connaît une
évolution majeure en 2020 : la fin du dispositif Habiter Mieux Agilité qui correspond à
l’entrée en vigueur de la nouvelle prime de transition énergétique dite « MaPrimeRénov’ »

Par ailleurs, afin de conforter le dispositif de rénovation complète en faveur des publics
modestes et d’accentuer plus particulièrement la lutte contre la précarité énergétique, une
bonification du programme Habiter Mieux est mise en place.

• La lutte contre les fractures territoriales  qui vise à redonner prioritairement de l’attractivité
aux centres-villes et centres-bourgs, via le plan Action Cœur de Ville (ACV) et
l’accompagnement des opérations de revitalisation des territoires (ORT).

• La lutte contre les fractures sociales  , qui vise à répondre aux difficultés d’accès au
logement des ménages les plus modestes et de maintien à domicile des personnes âgées ou
en situation de handicap : lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, plan « logements
d’abord », plan national de lutte contre la vacance des logements et l’humanisation des
structures d’hébergement.

• La prévention et le redressement des copropriétés : Plans « Initiative Copropriétés ».

• L’ingénierie.
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L’INTERVENTION EN FAVEUR DES PROPRIÉTAIRES
OCCUPANTS EN ARIÈGE

CRITÈRES DE PRIORITÉ POUR L’ARIÈGE

Seuls les ménages propriétaires, occupant leur logement depuis plus de trois ans, sont prioritaires.
Ce critère lié à la durée d’occupation du logement ne s’applique pas :

• aux travaux de réhabilitation énergétique dans le cadre du Programme « Habiter Mieux »,

• aux travaux justifiés d’adaptation au handicap,

• aux travaux portant sur des logements situés dans un périmètre de projets urbains
partenariaux (voir § dédié en page 6).

Les travaux sur des bâtiments ou des locaux en changement d’usage n’ont pas vocation à être
subventionnés.

Les travaux de réhabilitation lourde de bâtiments ayant anciennement eu l’usage d’habitation ne
sont pas prioritaires.

Pour mémoire, la reconstruction d’un immeuble en ruine ou les travaux accroissant sensiblement le
volume ou la surface habitable sont assimilables à une construction neuve et ne sont donc pas
subventionnable par l’ANAH. Il en est de même lorsque l’état du bâtiment est tel que l’essentiel des
structures doit être reconstruit.

Les travaux d’adaptation à la perte d’autonomie ne sont pas prioritaires pour les personnes âgées
dont le GIR est 5 ou 6. Dans ce cas-là, il est préconisé d’associer ces travaux à des travaux de
rénovation énergétique donnant lieu à la prime « Habiter Mieux ».

Compte-tenu de la création du dispositif « MaPrimeRénov’ », les projets ne comportant qu’un seul
type de travaux de rénovation énergétique ne sont pas prioritaires au titre du programme « Habiter
Mieux ». Dans tous les cas, ces projets ne comportant qu’un seul type de travaux de rénovation
énergétique ne bénéficieront pas de la bonification prévue pour les projets de rénovation complète
au titre du programme « Habiter Mieux ».

La charte des bonnes pratiques d’instruction et de montage de dossiers, initialement établie en
septembre 2017 et révisée en octobre 2019 est partagée avec les opérateurs et la délégation locale en
Ariège.

TABLEAU DE PROGRAMMATION VALIDÉ EN CRHH POUR LES PO

LHI/TD 20

Energie 209

Autonomie 36

TOTAL 265
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L’INTERVENTION EN FAVEUR DES PROPRIÉTAIRES
BAILLEURS EN ARIÈGE

PROGRAMMATION VALIDÉE EN CRHH POUR LES PB

Objectif PB     :   61 logements

CRITÈRES DE PRIORITÉ POUR L'ARIÈGE

L’intervention de l’Anah en faveur des propriétaires bailleurs se fera prioritairement dans le cadre
de projets urbains globaux partenariaux (voir § suivant) traitant de l’ensemble des
dysfonctionnements urbains liés à l’habitat, le commerce, la mobilité et les services.

La composition des ménages locataires doit toujours être adaptée à la typologie des logements
réhabilités : à titre d’exemple, des logements de type 5 ou 6 ne pourront être loués à un couple seul
ou une personne isolée.

Pour les opérations de 4 logements et plus, au moins un quart des logements réhabilités doit faire
l’objet d’une intermédiation locative ou être conventionné en très social.

Hors projets urbains partenariaux des interventions peuvent être retenues, sous réserve de viser :

• les logements occupés en insalubrité,

• la réhabilitation énergétique des logements occupés,

• le conventionnement social et très social de logements en centre-bourgs,

• les opérations en centre-bourgs, en intermédiation locative ou en maîtrise d’ouvrage
d’insertion, conformément aux besoins identifiés dans le PDALHPD.

Hors projets urbains partenariaux, les projets qui, au sein d’un immeuble, prévoient une
redistribution avec augmentation du nombre de logements ne sont pas prioritaires. En cas de
redistribution générant des travaux importants, ils ne bénéficieront pas de la modalité « travaux
lourds » de l’ANAH.

Hors projets urbains partenariaux, les travaux sur des bâtiments ou des locaux en changement
d’usage n’ont pas vocation à être subventionnés.

LES PROJETS URBAINS PARTENARIAUX

Conformément aux objectifs nationaux et régionaux, l’intervention en matière d’amélioration de
l’habitat doit contribuer prioritairement à l’amélioration de l’attractivité des centres-villes et centres
bourgs. En 2020, sont fléchés les projets portés par des propriétaires bailleurs situés dans :

1. Les quartiers prioritaires de la politique de la ville,

2. Les secteurs prioritaires du programme Action Cœur de Ville (ACV), portant sur le centre-
ancien de Foix et Pamiers,

3. Les périmètres d’interventions prioritaires au titre des Opérations de Revitalisation des
Territoires (ORT), dans le cadre d’une OPAH-RU.

4. Le périmètre d’intervention prioritaire prévu par l’OPAH-CB du Pays d’Olmes.
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En général, l’étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU doit permettre aux collectivités de déterminer en
lien avec l’État et les autres partenaires, les secteurs urbains stratégiques, la liste des copropriétés
privées dégradées, la liste des immeubles/îlots nécessitant les interventions les plus prioritaires, un
programme complet d’interventions en matière de foncier et d’habitat (PO et PB), ainsi que les
modalités d’animation et de suivi pour garantir la réalisation de l’ensemble des interventions
prévues (publiques et privées).

En fonction des besoins identifiés lors de l’étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU, peuvent devenir
prioritaires des projets visant :

• la mise sur le marché locatif de logements vacants, une fois ceux-ci remis aux normes
techniques et de confort actuel.

• la transformation d’usage de locaux commerciaux vacants en logements, sous réserve que
cela n’obère de futures interventions en faveur du commerce de centre-ville.

LE CONVENTIONNEMENT 

Conventionnement sans travaux     :  

Le DPE devra répondre aux mêmes critères que pour le conventionnement avec travaux, c’est-à-dire
que le logement bénéficie d’un classement en A, B, C ou D pour la consommation énergétique.

Compte tenu de la faible tension du marché en Ariège, le conventionnement sans travaux ne sera
mis en place qu’en conventionnement très social ou si le propriétaire met en place une
intermédiation locative.

Compte tenu de la suppression progressive du Borloo ancien, les conventions sans travaux ne seront
pas renouvelées ; à l’échéance des baux, un nouveau conventionnement sans travaux ne pourra
intervenir que selon les modalités citées ci-dessus et le dispositif fiscal alors en vigueur.

Renouvellement des conventions avec travaux     :  

Le renouvellement des conventions avec travaux ne sera validé qu’une seule fois pour une durée de
3 ans.
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LES OPÉRATIONS PROGRAMMÉES
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT

Au 1er avril 2020, les programmes d’amélioration de l’habitat suivants sont en cours de mise en
œuvre en Ariège :

• OPAH-RU sur la Communauté de Communes Portes d’Ariège Pyrénées

• OPAH-RU et PIG sur la Communauté d’Agglomération Pays de Foix-Varilhes

• OPAH-CB sur la Communauté de Communes du Pays d’Olmes

• OPAH et PIG sur la Communauté de Communes Couserans Pyrénées

• PIG de la Communauté de Communes de Tarascon

• PIG de la Communauté de Communes Arize-Lèze

• PIG de la communauté de Communes du Pays de Mirepoix

• PIG propriétaires occupants du Conseil Départemental

Une étude pré-opérationnelle d’amélioration de l’habitat a été menée par la Communauté de
Communes Portes d’Ariège Pyrénées fin 2019, de façon à préciser les programmes qui seront mis
en place dans le cadre du déploiement de la convention ACV, homologuée ORT sur ce territoire.

Avec le même objectif, la Communauté d’Agglomération Pays de Foix-Varilhes a prévu d’engager
une étude pré-opérationnelle d’amélioration de l’habitat dès le premier semestre 2020.
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LA POLITIQUE DE LOYERS EN ARIÈGE

L’accueil de certains publics ayant des difficultés à accéder au logement est porté à la fois par les
bailleurs sociaux et par le parc privé à vocation sociale. Néanmoins, ces deux modèles économiques
ne répondent par exactement aux mêmes demandes et objectifs : une politique de loyers spécifique
pour les propriétaires bailleurs à vocation sociale doit être définie à destination des cibles
prioritaires du Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes
Défavorisées, validé en novembre 2018.

PRIME DE "RÉDUCTION DE LOYER" ET LOYER INTERMÉDIAIRE

L’écart entre le loyer de marché et loyer conventionné est inférieur à 5 €/m² en Ariège, car le marché
locatif y est relativement non tendu. Conformément à la réglementation nationale, la prime de
« réduction de loyer » ne s’applique donc pas en Ariège et les logements en loyer dit intermédiaire
ne sont pas subventionnés en Ariège.

ZONAGES RETENUS EN ARIÈGE

Depuis de nombreuses années, des différences significatives sont observées sur les marchés de
l’habitat en Ariège : un zonage a donc été défini en 2008 pour distinguer les zones les plus tendues
en termes de loyer. Ce zonage, intitulée « zone 1     »  comporte les communes de Foix, Pamiers, Ax
les Thermes, Benagues, Bézac, Bonnac, Cos, Dalou, Eycheil, Ferrières sur Ariège, Ganac, La Tour
du Crieu, Le Fossat, Les Pujols, Le Vernet, Lézat sur Lèze, Lorp Sentaraille, Mazères, Mirepoix,
Montaut, Montgaillard, Pradières, Prayols, Saint Girons, Saint Jean de Verges, Saint Jean du Falga,
Saint Lizier, Saint Paul de Jarrat, Saint Pierre de Rivière, Saint Ybars, Saverdun, Savignac les
Ormeaux, Varilhes, Vernajoul, Verniolle, Villeneuve du Paréage et Tarascon sur Ariège.

Par déduction, la « zone 2     »   est constituée du reste du département.
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En 2019, un zonage spécifique «     zonage QPV     »  a été introduit sur Foix et Pamiers afin de renforcer
sur ces deux quartiers prioritaires de la politique de la ville, l’intérêt de l’investissement locatif
privé.

Ces différents zonages pourraient évoluer en fonction des diagnostics des marchés de l’habitat et
des orientations retenues de façon partenariale dans le cadre des Schémas de Cohérence Territoriaux
(SCOT), des Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) et des Plans Locaux d’Urbanisme valant PLH
(PLUiH) en cours d’élaboration, ainsi que dans le cadre de l’élaboration des futures conventions
d’ORT.

GRILLE DE LOYERS RETENUS

En l’absence d’observatoire partenarial des marchés fonciers et immobiliers à l’échelle de l’Ariège,
la Direction Départementale des Territoires procède chaque année à un relevé des loyers pratiqués
en Ariège.

Jusqu’en 2019, les données de l’observatoire des professionnels de l’immobilier CLAMEUR ont
aussi été mobilisées. Pour la révision du PAT d’avril 2020, les données CLAMEUR n’ont pas été
actualisées.

Grâce à ces bases de données, un niveau de référence de loyer est établi pour la zone QPV, la zone 1
et la zone 2, ce qui permet :

• D’établir des grilles de loyer en fonction de la surface. Pour les petites surfaces, un
plafonnement est appliqué en fonction du plafond de loyers fixés pour la zone C de Robien.
Pour les plus grandes surfaces (de 100 à 150 m²), un lissage est introduit visant à plafonner
les loyers maximums en Ariège (750€/m² en conventionné social en QPV).

• Et de calculer le plafond de loyer social (- 15% par rapport au niveau de référence) et très
social (- 35%).

Pour 2020, les niveaux de référence retenus sont en hausse par rapport à 2019     :  

• 7,7 €/m² pour les QPV de Foix et Pamiers, Saint Girons  

• 7,4 €/m² pour la zone 1,  

• 6,1 €/m² pour la zone 2  .

La grille de plafonds de loyers, mise à jour d’avril 2020, est en annexe.
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SUIVI, ÉVALUATION ET MISE EN ŒUVRE DU
PROGRAMME D’ACTION TERRITORIAL

Le suivi des objectifs et de la consommation des crédits est présenté à chaque réunion de la
Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (CLAH), qui se réunit au minimum deux fois par
an.

Chaque année, un rapport d’activités de la délégation locale de l’Anah en Ariège est aussi établi et
présenté lors de la première réunion de la CLAH.

Au-delà des engagements contractuels entre les collectivités et l’État dans le cadre des opérations
programmées, le suivi territorial des objectifs et de la consommation des crédits est notamment
nécessaire pour réaliser le suivi budgétaire de l’année en cours et le dialogue de gestion permettant
de déterminer les moyens alloués pour l’Ariège l’année suivante. Ce suivi territorial se réalise dans
le cadre des instances de pilotage (COTECH et COPIL) de chaque opération programmée, sur la
base d’un bilan réalisé annuellement par le Maître d’Ouvrage de chaque opération programmée. Le
cas échéant, celui-ci s’appuie sur le bilan d’activités de son opérateur.

Des réunions d’informations et de recueil des attentes sont organisés chaque année à destination :

• des opérateurs  , visant notamment à les informer des évolutions des règles nationales et des
évolutions du programme d’action territoriale de l’Anah mais aussi à identifier les sujets
éventuels nécessitant la révision de la charte des bonnes pratiques d’instruction, dont la
dernière mise à jour est d’octobre 2019.

• des services techniques des collectivités compétentes en matière de politiques de l’habitat  ,
visant à les informer des évolutions des règles nationales et du programme d’action
territorial de l’Anah et à permettre l’identification des points nécessitant l’élaboration
d’avenants aux opérations programmées, mais aussi à recueillir leurs attentes vis-à-vis de
l’intervention de l’Anah en Ariège.
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ANNEXE : PLAFOND DES LOYERS CONVENTIONNÉS
SOCIAL ET TRÈS SOCIAL
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA
LEGALITE

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA
REGLEMENTATION

Arrêté préfectoral relatif à l’organisation du
second tour des élections

 municipales et communautaires 2020

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu le code électoral ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d’urgence pour faire face à l ‘épidémie de  
covid-19 et notamment son article 19 ;

Vu l’ordonnance  n°  2020-390  du  1er avril  2020  relative  au  report  du  second  tour  du
renouvellement des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et
des conseillers de la métropole de Lyon de 2020 et à l’établissement de l’aide publique pour
2021 ;

Vu le décret n° 2019- 928 du 4 septembre 2019 modifié fixant la date du renouvellement des
conseillers municipaux et communautaires des conseillers de Paris et des conseillers de la
métropole de Lyon de 2020 et portant convocation des électeurs ;

Vu le décret  n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement des
conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1

Les collèges électoraux des communes de l'Ariège sont convoqués le dimanche 28 juin 2020
en  vue  de  procéder  au  second  tour  du  renouvellement  des  conseillers  municipaux  et
communautaires dont le premier tour a eu lieu le 15 mars 2020.

Article 2

La déclaration de candidature (par liste) est déposée :

• à  la  sous-préfecture  de  Pamiers  pour  les  candidatures  relatives  aux  communes  de
l'arrondissement de Pamiers,

• à la sous-préfecture de Saint-Girons pour les candidatures relatives aux communes de
l’arrondissement de Saint-Girons,

aux dates et heures suivantes :

entre le vendredi 29 mai à 9 heures et le mardi 2 juin 2020 à 18 heures 

2, RUE DE LA PRÉFECTURE – PRÉFET CLAUDE ERIGNAC - B.P. 40087 – 09007  FOIX CEDEX 

STANDARD  05.61.02.10.00 - TÉLÉCOPIE  05.61.02.74.82  - SITE INTERNET : http:// www.ariege.pref.gouv.fr

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2020-05-28-004 - Arrêté préfectoral relatif à l’organisation du second tour des élections
 municipales et communautaires 2020

16



•  le vendredi 29 mai 2020 : de 9h à 12h30 et de 14h00 à 17h00

•  le mardi 2 juin 2020 :        de 9h à 12h30 et de 14h00 à 18h00

Article 3

Pour les communes de 1 000 habitants et plus,  les personnes responsables de liste ou leurs
mandataires  devront  remettre  les  documents  électoraux  (circulaires  et  bulletins  de vote)  à  la
commission de propagande compétente pour la commune dans laquelle elles sont candidates au
plus tard : 

•  le vendredi 12 juin 2020 à 12 heures 

Article 4 :

La campagne électorale sera ouverte le lundi 15 juin 2020 à zéro heure et prendra fin le samedi
27 juin 2020 à minuit.

Article 5 :

Les élections auront lieu sur la base des listes électorales arrêtées le 7 février 2020.

Article 6 :

L’assemblée des électeurs se réunira par commune dans le ou les bureaux de vote fixés par
l’arrêté préfectoral du 22 août 2019.

Article 7

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Article 8

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège, les sous-préfets de Pamiers et Saint-Girons et
les maires du département de l'Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 28 mai 2020
pour la préfète et par délégation,

le secrétaire général
signé

Stéphane DONNOT

2
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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités
Bureau de la sécurité civile

Affaire suivie par Dominique CASSE
Tél : 05 61 02 10 24

Courriel : pref-defense-protection-civile  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral du 15 mai 2020 
autorisant l’accès aux lacs et plans d’eau du département de l’Ariège 

dont la liste figure à l’article 1er du présent arrêté

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L.3131-15 et suivants ;

Vu le code général des collectivités locales, notamment le 3° de l’article L 2215-1 ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses
dispositions ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les
régions et départements ; 

Vu le décret du 06 juillet 2018 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET en qualité de
préfète du département de l’Ariège ;

Vu le décret n°2020-548 du 11 mai 2020 précisant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment ses
articles 1er, 2, 7 et 9 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019 réglementant la pêche dans le département de
l’Ariège pour l’année 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  mai  2020  autorisant  l’accès  aux  lacs  et  plans  d’eau  du
département de l’Ariège ;

Considérant la proposition des maires concernés ; 

Considérant  la  date d’ouverture de la  pêche dans les  plans  d’eau situés  à plus  de 1000 m
d’altitude, fixée au 30 mai 2020 par l’arrêté du 30 décembre 2019 ;

Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Ariège,

A R R Ê T E

Article 1 :

L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 15 mai sus-visé est complété comme suit  :
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Commune Plans d’eau

APPY Etang d’Appy

ARTIGUES Etang de Laurenti

ASCOU Barrage de Goulours

ASTON Etang de Mille Roques

Etang de Castellas

Etang de Cabaillères

Etang de l’Estagnol

Etang de Soulanet

Etangs de Fontargente

Etangs de Joucla

Etang de Ruille

Barrage de Riète

Barrage de Laparan

Etang Mirabail

Etang de la Peyre

Etang noir des Castellasses

Etang de la Coume de Varilhes

Etang de Coume d’Ose

Etang de la Sabin d’en Bas

Etang de Larnoum

Etang de la Sabine d’en Haut

AULUS LES BAINS Etang Guzet

Etang Bleu

Etang du Garbet

Etang des Truites

Etang de la Hille de l’étang

Etang de la Hille de la Lauze

Etang de Labant

Etang d’Aubé

AUZAT Etang d’Alate

Etang Mort

Barrage d’Izourt

Etang de Petsiguer

Etangs Fourcat

Etangs de la Gardelle

Etang de Caraussans

Etang de Médécourbe

Etang de Goueille

Etang de Laoussade

Etang des Clots

Etangs du Picot

5
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Etang des Clots de Caraussans

Barrage de Soulcem

Etang de la Soucarrane

Etang Roumazet

Etang du Montcalm

Etang Sourd

Etang de Montestaure

Etang d’Escalès

Etang de Légunabens

Etang Long

Etang Majeur

Etang du Pla de la Font

Etang du Sigriou

Etang du Sarrat de Montestaure

Etangs des Lavants de l’Escale

Etang de l’Escale d’en haut

Etang de Bentefarine

Etang de la Coumette d’Aygenol

Etang des Crapauds

BETHMALE Etang de Cruzous

Etang d’Arauech

Etang de Milouga

Etang d’Eychelle

Etang de Bellonguère

Etang d’Ayes

GESTIES Etang Blaou

Barrage de Peyregrand

GOURBIT Etang d’Artax

LERCOUL Etang de Marqueille

Etang de l’Albeille

Barrage de Gnioure

BORDES UCHENTEIN Etang Rond

Etang Long

Etang de la Montagnette

Etang du Tuc du Mil 

Etangs des Estagnous

HOSPITALET PRES L’ANDORRE Barrage du Saut du Taureau

Barrage de Brougnic

Etang du Siscar

Etang d’Escobes

Etang de Régalecios

Etang de Moulsude

Etang du Diable

LORDAT Etang Tort

5
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MERENS LES VALS Etang de Comte

Etang du Couart

Etangs d’Albe

Etang de Pédourès

Etang des Bésines

Etangs de Madides

Etangs Moulsut

Etang d’Auriol

Etang Soula Couloumé

Etang de l’Esquine d’Ase

Etang de l’Estagnas

Etangs Gratcasal

Etang Jasse de la Parade

MIJANES Barrage de Noubals

Etangs Rabassoles

Etang de l’Estagnet

Etang de Balbonne

MONTFERRIER Etang de Fage Belle

MONTSEGUR Etang du Diable

Etang des Truites

Etang de la Grenouillère

ORGEIX Etang d’Ayguelongue

ORLU Etang de Baxouillade

Etang Déroum

Etang Tort

Etangs des Peyrisses

Etang d’En Beys

Etang des Llauses

Etang de Gourd Gaudet

Etang de la Couillade

Etangs Lagrave

Etang Faury

Barrage de Naguilhes

Etang Pinet

Etangs de la Coume d’Agnel

Etang des Herbes

QUERIGUT Etang de Quérigut

RABAT LES TROIS SEIGNEURS Etang Bleu

Etang Long

Etang du Tirou

SAVIGNAC LES ORMEAUX Etang de Savignac

Etang d’Embizon

Etang Bleu

5
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Etang du petit Estagnol

Etang de l’Estagnole du Picou

SEIX Etang d’Areau

Etang de Prat Matau

SENTEIN Barrage d’Araing

SIGUER Etang de Redouneilles des Vaches

Etang du Rouch

Etangs des Llassiès

Etangs Lascours

Etang de Redouneilles des Brebis

Etangs de Neych

Barrage de Peyregrand

Barrage de Gnioure

SOUEIX ROGALLE Lac de Kercabanac

USTOU Etang d’Alet

Etang de l’Astoué

Etang de Réglisse

Etang de la Hilette

Etang de la Piède

Etang de Montabone

Etang de la Lacarde

VAL DE SOS Etang d’Arbu

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Foix, le 28 mai 2020

signé

Chantal MAUCHET

5
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

CABINET DE LA PRÉFÈTE
Service des Sécurités
Bureau de la Sécurité Civile

Arrêté préfectoral portant désignation du conseiller
technique départemental en matière de secours

spéléologique sur le département de l’Ariège

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC ;

Vu la circulaire INT/K/03/00087/C du 25 août 2003 concernant l'organisation des secours en
milieu souterrain ;

Vu la convention nationale d’assistance technique du 14 janvier 2014 conclue entre le Ministère
de  l’Intérieur,  représenté  par  le  préfet,  Directeur  Général  de  la  Sécurité  Civile  et  de  la
Gestion  des  Crises  et  la  Fédération  Française  de  Spéléologie,  représentée  par  sa
Présidente ;

Vu la convention technique départementale du 11 mars 2010 conclue entre le préfet de l'Ariège
et le président du comité départemental de Spéléologie de l'Ariège ;

Vu la correspondance de la Fédération Française de Spéléologie du 13 mai 2020 proposant la
candidature de Monsieur Julien FOUQUET en qualité de conseiller technique départemental
adjoint en matière de secours spéléologique sur le département de l'Ariège,

Sur proposition du directeur des services du Cabinet de la préfecture de l'Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1  er   :

Monsieur  Julien  FOUQUET demeurant  21 rue  du  Médoc  31170  Tournefeuille  est  désigné  en
qualité de conseiller technique départemental adjoint en matière de secours spéléologique.

Article 2 :

Le conseiller  technique départemental et ses adjoints sont  chargés,  lors d'une intervention de
secours, d'assurer la conduite des opérations souterraines sous la responsabilité du préfet ou de
son représentant.

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur des services du cabinet, les sous-préfets de
Pamiers et de Saint-Girons sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à l'intéressé.

Fait à Foix, le 28 mai 2020

Signé

Chantal Mauchet
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